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Annonces diverses



 
 

SMCP 

Société anonyme à conseil d’administration au capital social de 81.909.433,10 euros 

Siège social : 49 rue Etienne Marcel, 75001 Paris 

819 816 943 RCS Paris 

 

Avis de regroupement d’actions 

 (Article R. 228-31 du Code de commerce) 

 

L’Assemblée Générale des associés de la Société (sous son ancienne forme de société par actions 

simplifiée) en date du 5 octobre 2017 à 15 heures, a décidé de procéder au regroupement des actions 

de préférence de catégorie G de la Société (les « ADP G ») par l’attribution d’une (1) ADP G nouvelle 

de un euro et dix centimes (1,10 €) de valeur nominale contre onze (11) ADP G anciennes de dix 

centimes d’euro (0,10 €) de valeur nominale chacune. 

 

Le prix de négociation des ADP G anciennes formant rompus a été arrêté par l’Assemblée Générale 

des associés de la Société (sous son ancienne forme de société par actions simplifiée) en date du 5 

octobre 2017 à 15 heures dans les conditions prévues à l’article R. 228-28 du Code de commerce, à 

dix centimes d’euros (0,10 €) par action ancienne. 

 

Monsieur Ylane Chétrite, demeurant 50 boulevard Maillot, 92200 Neuilly-sur-Seine, s’est engagé, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-29-2 du Code de commerce, à servir la contrepartie 

tant à l’achat qu’à la vente, des offres portant sur les ADP G anciennes formant rompus ou des 

demandes tendant à compléter le nombre d’ADP G appartenant à chacun des actionnaires intéressés, 

pendant la période de regroupement, au prix de 0,10 euro pour chacune des ADP G anciennes formant 

rompus. 

 

Le Directeur général de la Société, usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par (i) l’Assemblée 

Générale des associés de la Société (sous son ancienne forme de société par actions simplifiée) en date 

du 5 octobre 2017 à 15 heures et (ii) le Conseil d’administration de la Société en date du 20 mars 

2018, a décidé le 25 avril 2018 que les opérations de regroupement débuteront et seront réalisées de 

plein droit le 17 mai 2018, et en tout état de cause, à l’issue d’un délai minimum de quinze (15) jours 

suivant la date de publication du présent avis de regroupement au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires, sous la seule réserve des ADP G anciennes formant rompus, le cas échéant, qui 

pourraient être échangées pendant la période d’échange visée ci-après. 

 

Au cas où des opérations de cession de rompus resteraient nécessaires postérieurement au 17 mai 

2018, la période d’échange s’achèvera au plus tard le 17 mai 2020. 

 

A l’issue de la période d’échange susvisée, les ADP G anciennes non présentées au regroupement 

perdront leur droit de vote. 

 

Le nombre d’ADP G soumises au regroupement s’établit à quatorze millions deux cent vingt-quatre 

mille soixante-dix-huit (14.224.078) ADP G d’une valeur nominale de dix centimes d’euro (0,10 €) 

chacune. 

 

Le nombre d’ADP G à provenir du regroupement s’établit à un million deux cent quatre-vingt-treize 

mille quatre-vingt-dix-huit (1.293.098) ADP G d’une valeur nominale de un euro et dix centimes  

(1,10 €) chacune. 

 

Les ADP G anciennes devront être présentées aux fins de regroupement et les demandes d’acquisition 

ou de cessions d’ADP G anciennes formant rompus devront être déposées au siège social de la Société 

(49, rue Etienne Marcel, 75001 Paris). 
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